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Commission permanente du 20 juillet 2017 

Décision n° CP-2017-1735 

 

  

commune (s) : Lyon 3° 

objet : Autorisation donnée à la Société Uni-Commerces de déposer une demande de permis de construire 
portant sur les parcelles cadastrées AR 77, AR 84 et AR 93 situées rue du Docteur Bouchut 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction du patrimoine et des moyens généraux 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Kabalo 

 
Président : Monsieur David Kimelfeld 

Date de convocation de la Commission permanente : mardi 11 juillet 2017 

Secrétaire élu : Madame Sarah Peillon 

Affiché le : vendredi 21 juillet 2017 
 

Présents : MM. Kimelfeld, Grivel, Mmes Bouzerda, Vullien, MM. Brumm, Da Passano, Mme Picot, MM. Le Faou, Abadie, 
Galliano, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Mmes Geoffroy, Laurent, Gandolfi, M. Barral, Mme Frih, M. Claisse, Mme 
Vessiller, MM. George, Kabalo, Képénékian, Mmes Frier, Cardona, MM. Vincent, Desbos, Mme Glatard, MM. Longueval, 
Barge, Eymard, Mme Rabatel, M. Bernard, Mme Poulain, M. Pillon, Mmes Panassier, Baume, MM. Sellès, Suchet, Veron, 
Hémon, Jacquet, Chabrier, Mmes Peillon, Jannot. 

Absents excusés : MM. Bret (pouvoir à Mme Gandolfi), Crimier (pouvoir à Mme Bouzerda), Philip (pouvoir à Mme Picot), 
Rousseau (pouvoir à Mme Glatard), Pouzol (pouvoir à Mme Poulain), Mme Belaziz (pouvoir à M. Kabalo), M. Vesco (pouvoir 
à M. Bernard). 

Absents non excusés : M. Calvel. 
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Commission permanente du 20 juillet 2017 

Décision n° CP-2017-1735 

commune (s) : Lyon 3° 

objet : Autorisation donnée à la Société Uni-Commerces de déposer une demande de permis de 
construire portant sur les parcelles cadastrées AR 77, AR 84 et AR 93 situées rue du Docteur 
Bouchut 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction du patrimoine et des moyens généraux 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 11 juillet 2017, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par sa délibération n° 2017-1976 du 10 juillet 2017, a délégué à la Commission 
permanente une partie de ses attributions. Le dossier présenté ci-après entre dans le cadre de cette délégation, 
selon l’article 1.23. 

La Métropole de Lyon est propriétaire, par acte du 28 novembre 2011, de tènements situés 
rue Docteur Bouchut à Lyon 3°, cadastrés AR 77, AR 84 et AR 93. Ces parcelles ont été acquises 
dans la perspective d’un projet urbain sur le quartier de la Part Dieu. Dans le cadre de la mise en œuvre 
opérationnelle du projet, les parcelles en objet ont été mises à la disposition de la Société publique locale (SPL) 
Lyon Part Dieu, par convention d’occupation temporaire du 31 janvier 2017. 

La SPL Lyon Part Dieu a fait part à la Métropole de son souhait de sous-louer, conformément aux 
termes de sa convention, une part du tènement à la société dénommée SAS Uni-Commerces, société par actions 
simplifiées au capital de 856 308 135 € dont le siège est à Paris (75116), 7, place du Chancelier Adenauer, 
identifiée au SIREN sous le numéro 392.146.221 et immatriculée au registre du commerce et des Sociétés de 
Paris, afin de permettre la mise en place d’installations de chantiers nécessaires à la réalisation des travaux de 
rénovation et d’extension du centre commercial de La Part-Dieu. 

Les installations de chantier comprennent notamment une rampe provisoire permettant l’accès des 
véhicules légers au parking situé en toiture du centre commercial et des escaliers de secours. Leur construction 
nécessite l’obtention d’un permis de construire précaire. Aussi, la SAS Uni-Commerces sollicite l’autorisation de 
la Métropole pour déposer un dossier de permis de construire précaire. Ces installations provisoires seront 
démontées à l’issue du chantier. 

Il est proposé que la Métropole, en tant que propriétaire, autorise la société SAS Uni-Commerces ou 
toute autre filiale du groupe Unibail-Rodamco, à déposer une demande de permis de construire portant sur 
ces tènements métropolitains, permettant la construction d’une rampe d’accès provisoire et d’escaliers de 
secours ; 

 

Vu ledit dossier ; 

DECIDE 

1° - Autorise la société Uni-Commerces ou toute autre filiale du groupe Unibail-Rodamco à : 

a) - déposer une demande de permis de construire portant sur les tènements métropolitains situés 
rue Docteur Bouchut à Lyon 3° et cadastrés AR 77, AR 84 et AR 93, 
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b) - prendre tout acte nécessaire à l'exécution de la présente décision. 

2° - Cette autorisation ne vaut pas autorisation de commencer les travaux avant l’obtention des permis 
nécessaires. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 21 juillet 2017. 


